
Hand	à	l’école	
	
	
	
Le	cadre	:	 Partenariat	DSDEN	19	/	Comité	USEP	19	/	Comité	Départemental	de	Hand-

Ball.	
	
	
Le	projet	:	 Il	propose	aux	classes	qui	choisissent	de	programmer	un	cycle	Handball,	du	

prêt	 de	 matériel,	 des	 documents	 pédagogiques,	 un	 accompagnement	
humain	et	matériel	sur	2	séances.	

	
	 	
L’accompagnement	:		

Les	séances	sont	assurées	par	le	cadre	technique	départemental	titulaire	du	Brevet	
d’Etat	Handball.	
Son	intervention	est	à	définir	sur	la	base	de	2	séances,	par	exemple	:	
- Au	 début	 du	 cycle	 pour	 la	 mise	 en	 place	 des	 ateliers	 et	 la	 présentation	 du	

contenu	des	séances	suivantes	(d’une	durée	d’une	heure	environ).	
- A	la	fin	du	cycle	pour	une	évaluation	et	/	ou	la	mise	en	place	d’une	rencontre	

avec	1	ou	2	autres	classes	du	secteur.		
	
	
	
	
Qui	peut	s’inscrire	?	 	

- des	 classes	 de	 cycle	 3	 pour	 lesquelles	l’activité	 est	 incluse	 dans	 la	
programmation	EPS.	

- des	classes	d’un	même	secteur	qui	ont	programmé	l’activité	dans	le	cadre	du	
calendrier	de	secteur	et	pour	lesquelles	le	projet	se	finalisera	par	une	rencontre	
USEP	pour	conclure	le	cycle.	

	
	
Protocole	:			

-	 Les	 enseignants	 définissent	 leur	 programme	 annuel	 lors	 de	 la	 réunion	 de	
septembre	et	s’inscrivent	collectivement.	
-	Une	fiche	commune	est	renvoyée	pour	l’inscription	à	l’USEP.	
-	Avant	le	début	du	projet,	l’intervenant	rencontre	les	enseignants	du	secteur	lors	
d’une	 réunion	 de	 préparation	 pour	 définir	 ensemble	 le	 projet	 pédagogique,	 les	
besoins	 matériels,	 le	 cadre	 de	 l’intervention	 et	 le	 rôle	 de	 chacun	 pendant	 les	
séances.	
>	 Les	 démarches	 administratives	 sont	 effectuées	 lors	 de	 cette	 réunion	:	 un	
document	support	«	projet	pédagogique	EPS	»	est	co-signé	par	l’intervenant	et	
les	enseignants.	Cela	contractualise	le	projet.	Le	directeur	envoie	le	document	à	
l’IEN	 de	 la	 circonscription	 au	 plus	 tard	 15	 jours	 avant	 le	 début	 de	
l’intervention.	
Il	n’est	pas	nécessaire	d’effectuer	la	demande	d’agrément	de	l’intervenant.		
(Celle-ci	est	effectuée	par	le	comité	départemental	employeur).	
	
	
	
	
	
	
		



FICHE	D’INSCRIPTION	:		
							

Hand		à	l’école	
	
	
	
	

SECTEUR	 ECOLES	 CLASSES	 NOM	
ENSEIGNANTS	

NOMBRE	
D’ELEVES	

	
	
	

	 	 	 	

	
	
	

	 	 	 	

	
	
	

	 	 	 	

	
	
	

	 	 	 	

	
	
	
Période	souhaitée	:		
	
octobre	/	novembre		 janvier	/	février	 		mars	/	avril	 	 mai	/	juin	
	
	
	
L’école	a-t-elle	:	
	
- accès	à	un	gymnase	 	 		oui	/	non	

	
- autre	espace	possible	:	……………………………………..	
	 	 	 	
	
	

	
Signature	du	maître	:	

	
	
	
	
	

Fiche	d’inscription	à	renvoyer	avant	le	25	septembre	2017	
	

-	par	courrier	à	:	USEP	19,	4	impasse	Pièce	St	Avid,	CS20123,	19004	Tulle	Cedex	
-	ou	par	e-mail	:	usep@fal19.fr	


